
 
PIECES A JOINDRE COURAMMENT A  

UNE DEMANDE DE FINANCEMENT 
 

 
 
Les différents exemplaires du dossier de candidature seront couramment 
accompagnés des pièces suivantes en un seul exemplaire :  
 

□ Statuts, 

□ Copie de la déclaration à la préfecture ou de la parution au J.O., 

□ Liste actualisée des membres du Conseil d’administration (noms et qualités), 

□ Dernier rapport d’activité, 

□ Dernier compte d’exploitation, 

□ Dernier bilan arrêté, 

□ R.I.B., 

□ Certification du commissaires aux comptes si l’association y est soumise 

□ Tout document pouvant servir à appuyer le projet (articles de presse, 
description d’actions déjà réalisées, etc …). 

 
 


